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Compte Rendu de la réunion du Comité Directeur du 7 février 2017 

Présents : H.Larose, C.Rocher, A.Gilabert, R.Herpin, Y.Boyer, JF.Martin, R.Dinée, B.Wolff, J.Wolff, 

J.Rinaudo, F.Coulomb, P.Coude, B.Perrin 

Excusé : B.Barthélémy 

 

 Maurin : 

o DVD par Drone (680€) : 

Cette proposition est acceptée dans son principe mais il reste nécessaire de préciser 

le cahier des charges de cette prestation = B.Wolff sera le pilote de cette opération 

o Animation sonore sur la zone « départ-arrivée »: OK pour la prestation à 300€ 

o Repas des bénévoles : Odalys a proposé, pour améliorer sa prestation (quantité et 

qualité) une participation de 4€ par personne = OK pour le Club : 4x≈140= ≈560€ 

o Nettoyage des drailles : Une opération de « nettoyage-débroussaillage » est 

programmée pour dimanche 12 février = rassemblement des volontaires à 8h30 

place du marché, avec pelles, pioches, haches, sécateurs….et 4x4 

o La demande pour l’arche du Conseil Départemental est à faire = A.Gilabert 

o Inscriptions internet : elles seront possibles à partir du 8 février 

o Les affiches sont prêtes à être réalisées et les plaquettes sont en attente d’un 

dernier partenaire 

 

 Animateurs VTT : 

La gratuité de la licence (43,50€) est décidée pour Jean Luc, Fred, Maxime, Joël, Pascal et 

Francis (Francis ne souhaite pas qu’on lui applique cette mesure) 

 

 A.G. du COREG : 

Un C.R. officiel sera diffusé en complément de celui rédigé par B.Barthélémy ; il est à noter 

une faible représentation de l’ancienne Ligue Cote d’Azur. 

 

 Nouvelle remorque VTT : 

Elle a été ramenée de l’usine de fabrication le 6 février et il est recherché un lieu de garage, 

celui de l’ancienne remorque n’étant plus disponible = Hubert et André poursuivent leur 

demande auprès de la Mairie 

L’ancienne remorque est à mettre à la décharge (longerons très rouillés) après récupération 

des éléments intéressants = Yves et Francis le 10 février 

 

 Renouvellement des licences : 

A ce jour : 93 adhésions au Club avec 75 licences FFCT 

La fourniture des certificats médicaux est rappelée = ils seront valables pour 5 ans, quelque 

soit l’âge et le sexe. 

 

 Réunion organisée par l’Office du Tourisme le 6 février 2017 : 

André et Claude représentaient le Club à cette réunion avec les professionnels locaux du 

tourisme : 

o Chacun a présenté ses projets 
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o Les contacts se sont faits ensuite, de table en table avec, pour le Club : 

 Les Templitudes = intéressé par la marche…. 

 Camping La Pascalinette = demande de participation à leur pot d’accueil 

hebdomadaire 

 Odalys = rencontre avec le Directeur de l’établissement de La Londe 

 

 Informations diverses : 

o Les imprimés pour la demande de subvention à la Mairie ont été reçus et sont à 

remplir pour début mars 

o Possibilité de visiter le Château de l’Aumerade et possibilité de repas pour 25€ 

o Prochaines réunions : 

-  le 7 mars : 

 Présentation de maillots par la Sté BJORKA à 16h 

 Commission Cyclos à 17h 

 Comité Directeur à 18h 

                              - Le 9 mars à 17h30 = Maurin 

                              - Le 14 mars               = Ravitaillement Maurin 

 

 

 

 

 


